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S Y M P O S I U M *  D U  C A T E L  A V E C  L E  C N E H  

    
 

 

« La loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires : des leviers pour 
le développement de la télésanté en France ? » 
Mardi 8 décembre 2009 à PARIS, Ecole du Val-de-Grâce 

 

 

PROGRAMME 
 

8h30  Café d’accueil des participants 
 

9h00 – 9h45 Allocution d’ouverture 

• Accueil et introduction par les organisateurs et initiateurs de cette journée 
André LESTIENNE, Directeur Général du Centre National de l'Expertise Hospitalière 
Pierre TRAINEAU, Directeur Général du CATEL 

• Tour de table des participants (présentation et attentes) 
 

9h45 – 10h45  La loi, les décrets : le nouveau cadre juridique et économique de la télésanté  

o Présentation générale de la loi HPST : genèse juridique de la télémédecine ? 
par Brigitte de LARD, Juriste consultante au centre de droit Jurisanté au CNEH 

o Présentation du décret d’application  
 par Laurence NIVET, Chef de bureau des réseaux complémentarités et recompositions des activités de soins, Direction de 
l'Hospitalisation et de l'Organisation des Soins, Ministère de la Santé et des Sports 

o Les conditions juridiques du déploiement de la télémédecine et au-delà de la télésanté 
 par Jeannick TARRIERE, Managing Partner - Traits d'union, Responsable du pôle juridique de la mission parlementaire 
Lasbordes sur la télésanté 

o Le rapport de la mission télésanté du Député Pierre LASBORDES et ses 15 recommandations 
par Daniel LEGENDRE, Senior Consultant Santé - MD/PhD, Membre de la Mission télésanté Pierre LASBORDES 

o Le rapport de la mission parlementaire vu par les membres du CATEL 
par Pierre TRAINEAU, Directeur Général du CATEL 

 

Echanges et Débats (20’) 
 

10h45 – Pause (15’) 
 

LA TELESANTE AU REGARD DES QUATRE AXES DE LA LOI HPST 
 

 11h00 – 11h30 AXE I : Modernisation des établissements de santé  
Les nouvelles missions pour les établissements de santé, client et/ou fournisseur d’expertise grâce à la télésanté 

 

o Les pôles hospitaliers 
o Les futurs centres de santé des zones à faible densité médicale 
o Les communautés hospitalières du territoire 

par Bernard VAYSSE, Conseiller en stratégie hospitalière et médico-social 
 

o Le point de vue des radiologues sur la téléradiologie, par un intervenant du Conseil Professionnel des Radiologues (G4 : 

SFR, SRH, FNMR, CERF) 
 

Echanges et Débats (20’) 
 

11h45 – 12h30 AXE II : Accès de tous à des soins de qualité 
La télésanté : un outil de collaboration entre professionnels au service des patients  

o Les coopérations entre professionnels de santé (délégation de tâche, responsabilité, plan AVC…), par Christian 
HUART, Directeur du GCS e-santé Picardie 

o La mise en œuvre de la télésanté sur le terrain, par Monique SAVOLDELLI, Directrice du GIP RTR de Midi-Pyrénées  
o La téléformation : une absolue nécessité pour tous, par Joël X. CORBERAND, Consultant au Centre Hospitalier de 

Toulouse, Association FCBM (Formation Continue en Biologie Médicale) 
 

Echanges et Débats (20’) 
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12h30 – 14h00 Déjeuner 
 

14h00 – 14h45 AXE III : Prévention et santé publique 
La télésanté : bénéfices et limites pour les patients 

o L’organisation de l’éducation thérapeutique dans le cadre de la mucoviscidose, par Valérie DAVID, Pneumopédiatre 
responsable du Centre de ressources et de compétences de la Mucoviscidose enfants à Nantes, coordinatrice de l’Education 
thérapeutique dans la Mucoviscidose 

o Le dépistage à distance, par Agnès CHABOUIS, Coordinatrice du réseau OPHDIAT (Réseau de télémédecine pour le 
dépistage de la rétinopathie diabétique) 

 

Echanges et Débats (20’) 
 

14H45 – 16h00 AXE IV : Organisation territoriale du système de santé 
La télésanté : une autre vision de la proximité apportée 

o Le rôle et le point de vue des agences régionales de santé (ARS), par Jacques METAIS, Directeur de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation d’Ile-de-France 

o Présentation d’un projet de mutualisation de PACS au sein d’un territoire de santé, par Philippe CHARLIER, Consultant 
en systèmes d’information du CNEH 

o L’implication des professionnels de santé libéraux, par Jean-Baptiste VASSE, Médecin généraliste remplaçant et Thésard 
sur « médecine générale et télésanté » 

 

Echanges et Débats (20’) 
 

15h45 – 16h45  Temps de production collective : quelles recommandations pour un meilleur développement de la télésanté en 
France ? 
 

Echanges et débats ; et tour de table animé les organisateurs 
 

17h00  Clôture du Groupe de Réflexion et de Formation 
_________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

CETTE JOURNEE SERA ACCUEILLIE PAR : 
 

LIEU DE REUNION :  
Ecole du Val-de-Grâce 
1, place Alphonse Laveran 
75 005 PARIS 
Tél : +33.(0)1.40.51.47.07  / Fax : +33.(0)1.40.51.47.74 

Déjeuner : Pizza Celeste - 73, rue Claude Bernard 

TRANSPORTS :  
- RER B station Port Royal 
- Bus n°91 station Port Royal 
- Métro station Gobelins 


